
Lorsque les distributeurs et le matériel de dosage ne sont pas achetés par le client, ceux-ci sont
mis à disposition par la société.

Dans ce cas, le client doit s’engager :
A commander les consommables associés
A restituer le matériel dans un délai raisonnable lorsque les consommables ne sont plus
commandés auprès de notre société

Afin d’engager contractuellement le client, un texte spécifique doit être inséré dans le devis/la
commande/le bon de livraison lorsque du matériel mis à disposition est prêté au client.

Cet engagement doit être paraphé et signé par le client, puis enregistré dans les documents de
la fiche client.
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COMMENT AJOUTER CET ENGAGEMENT À SIGNER PAR LE CLIENT ?

1/ A la saisie du devis/de la commande, mettre en référence externe « CONTRAT MISE A DISPO »,
ensuite cliquer sur « Autres » puis « Texte spécifique »



2/ Faire « Inser » dans la zone de texte spécifique (flèche noire de la copie d’écran ci-dessous)
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3/ Sélectionner le texte « MIS A DISPO »

Le contrat d’engagement apparaitra sous l’article :

Il ne vous reste plus qu’à faire parapher, signer le bon par votre client, puis à l’enregistrer dans
les documents de la fiche client.


